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Vie politique…
(BUR_1) AFP – 6/6
Une réunion prévue dimanche dans le nord du Burundi entre leaders de douze partis d'opposition qui rejettent le résultat des communales du 24 mai a été interdite par les autorités, qui les accusent de vouloir "perturber la sécurité", selon des sources concordantes.

"Nous, les douze leaders des partis membres de l'Alliance démocratique pour le changement au Burundi (ADC), nous nous sommes rendus ce matin dans la commune de Gashikanwa dans la province de Ngozi (nord) pour expliquer aux responsables locaux de nos partis, notre décision ferme et sans retour, de ne pas participer à la présidentielle", a annoncé à l'AFP leur porte-parole, Léonard Nyangoma, joint par téléphone. La commune de Gashikanwa est située à une dizaine de kilomètres de la colline natale du président burundais, désormais seul candidat à la présidentielle au Burundi.

"Des centaines de policiers en tenue anti-émeute ont été déployés autour de nos différentes permanences, des centaines de militants qui étaient déjà sur place ont été chassés sans ménagement et la police nous a interdit de tenir notre réunion", a ajouté le porte-parole, en dénonçant "une violation de nos droits politiques et de la loi burundaise".

Une dizaine de véhicules de la police burundaise ont ensuite escorté les leaders des douze partis, dont le chef des ex-rebelles des Forces nationales de libération (FNL), Agathon Rwasa, jusqu'aux frontières de la province de Ngozi (130 km au nord de Bujumbura).

"On a été informé qu'un groupe de gens allaient venir perturber l'ordre et la sécurité dans la province de Ngozi", a expliqué à l'AFP le gouverneur de cette province, Felix Niragira. "Lorsqu'on a vu douze partis appartenant à une alliance qui n'est pas reconnue par la loi, débarquer sans avoir demandé l'autorisation de tenir une réunion, sans avoir prévenu de leur arrivée, nous avons décidé d'interdire ces réunions", a-t-il déclaré.

L'ADC, qui rassemble douze partis d'opposition rejetant le résultat des communales du 24 mai, a été créé la semaine dernière pour "résister par tous les moyens, au retour au monopartisme imposé". Pour l'opposition, l'interdiction de cette réunion, "qui vient après l'arrestation de plusieurs cadres et partisans de nos partis, vient montrer une fois de plus que la machine répressive du CNDD-FDD (au pouvoir) est en marche et que la démocratie burundaise se meurt".

Au moins 17 cadres et militants de plusieurs partis d'opposition ont été arrêtés pour "rébellion et atteinte à la sûreté intérieure de l'Etat" à la suite de violences post-électorales dans un quartier de Bujumbura le 29 mai. Enfin, "plusieurs militants de l'opposition ont été menacés d'arrestation dans plusieurs provinces du pays depuis deux jours par l'administration qui les accuse d'avoir écrit des tracts qui appellent à l'annulation des communales", selon Léonard Nyangoma.

(BUR_2) AFP – 9/6
Le secrétaire général de l'ONU Ban Ki-moon est arrivé mercredi à Bujumbura pour tenter de relancer le processus électoral au Burundi, contesté par l'opposition qui a annoncé à l'occasion de cette visite son intention de manifester malgré l'interdiction des autorités.

"Votre pays passe par une phase extrêmement importante", a déclaré M. Ban peu après son arrivée à l'aéroport, placé sous haute surveillance. "Je félicite tous les Burundais des succès qu'ils ont obtenus dans la consolidation de la paix", a-t-il souligné, alors que le pays peine à sortir depuis 2006 d'une meurtrière guerre civile, et a entamé fin mai un délicat marathon électoral, avec un scrutin présidentiel prévu le 28 juin. "Vous vous êtes montrés capables de surmonter les perturbations et autres difficultés rencontrées, et les résultats en sont évidents". (...) La tenue actuelle des élections en est un exemple parmi beaucoup d'autres", a estimé le secrétaire général de l'ONU.

Sa visite au Burundi intervient cependant alors que le processus électoral --financé en grande partie par la communauté internationale-- semble gravement menacé. L'opposition réclame l'annulation des communales du 24 mai, largement remportées par le parti au pouvoir (CNDD-FDD) du président Pierre Nkurunziza, et boycotte la présidentielle, pour laquelle le chef de l'Etat sortant sera l'unique candidat.

Mercredi, le gouvernement a interdit à l'opposition de faire campagne à l'occasion de la présidentielle, après le retrait de tous ses candidats. "Seuls sont autorisés à participer à la campagne les partis qui ont présenté un candidat", en l'occurrence le seul parti CNDD-FDD du président Nkurunziza, a prévenu le ministre de l'Intérieur, Edouard Nduwimana, qui a rencontré mardi les gouverneurs des 17 provinces du pays pour les informer de cette mesure.

Dans ce contexte, les responsables de l'opposition ont jugé que "le moment était mal choisi" pour une visite du secrétaire général de l'ONU, et ont appelé à une manifestation le jour même dans les rues de Bujumbura, dont de nombreux quartiers populaires sont acquis à l'opposition.

La manifestation a été interdite par le gouvernement, qui a déployé un imposant dispositif de sécurité dans la capitale, quadrillée par des patrouilles mixtes de policiers et de militaires. Aucun rassemblement significatif n'avait eu lieu à la mi-journée.

Les principaux leaders de l'opposition ont tenté dans la matinée d'aller organiser une réunion à Rumonge (75km au sud de Bujumbura) mais ont été arrêtés en chemin par la police. Des barricades ont également été érigées au petit matin à la sortie de Gitega (centre), deuxième ville du pays, mais ont été immédiatement démantelées par la police.

Au cours de sa visite, qui prendra fin en soirée, le secrétaire général de l'ONU doit s'entretenir avec les principaux responsables politiques du pays, le président Pierre Nkurunziza, des membres du gouvernement, de la Commission électorale mais également des représentants de l'opposition et de la société civile.

Justice, Droits de l’homme…
(BUR_3) AFP – 8/6
Plus de 1.300 prisonniers ont été libérés depuis lundi au Burundi en application d'une grâce présidentielle annoncée en mars, a indiqué mardi le ministère burundais de la Justice. "Au total, 1.354 prisonniers, soit environ 13% des personnes détenues dans ce pays, ont été libérés depuis hier en vertu du décret présidentiel du 24 mars", a déclaré à la presse le porte-parole du ministère de la Justice, André Ntahomvukiye. "Il y a également des réductions de peine de 490 détenus et 10 autres, condamnés à la perpétuité, voient leur peine commuée à 20 ans de prison", a précisé ce porte-parole.

Au 31 mai, les onze maisons d'arrêt du Burundi comptaient quelque 10.357 prisonniers, dont près de 60% en préventive, pour une capacité d'accueil de 4.050 places, selon la même source.

Le président Pierre Nkurunziza avait signé en mars un décret accordant la grâce présidentielle aux prisonniers remplissant un certain nombre de conditions, ceci afin "d'améliorer les conditions carcérales" dans le pays. "Il s'agit d'une remise totale pour les prisonniers condamnés à des peines ne dépassant pas 5 ans, les femmes enceintes ou allaitantes, les prisonniers atteints de maladie incurables, les condamnés âgés de 60 ans et plus et les mineurs de moins de 18 ans", avait alors indiqué la présidence. Cette grâce excluait "les condamnés pour crimes de génocide, crimes contre l'humanité, crimes de guerre, viols, assassinats, meurtres, anthropophagie, empoisonnements, atteintes à la sûreté intérieure de l'Etat, détournements de fonds publics".

L'opposition a dénoncé "une mesure populiste qu'on a fait traîner en longueur pour la mettre en application à trois semaines d'une présidentielle (prévue le 28 juin) dont Nkurunziza sera le seul candidat". "Cela n'a rien à voir avec les élections", a affirmé pour sa part M. Ntahomvukiye.
